
 
Conseil communautaire du 28 septembre 2020 

Relevé de décisions 
Étaient présents ou représentés : M. Jean-François SOTO, M. Philippe SALASC, Mme Nicole MORERE, M. Ronny PONCE, M. Olivier SERVEL, 
M. Gilles HENRY, Mme Véronique NEIL, M. Xavier PEYRAUD, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. Jean-Pierre GABAUDAN, Mme Roxane MARC, 

M. Yannick VERNIERES, Mme Chantal DUMAS, M. Henry MARTINEZ, Mme Maria MENDES CHARLIER, M. René GARRO, M. Nicolas 
ROUSSARD, Mme Marie-Françoise NACHEZ, M. José MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, Mme Martine LABEUR, Mme Marie-Hélène 
SANCHEZ, M. Philippe LASSALVY, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN, M. Bernard GOUZIN, M. Jean-Claude CROS, M. Christian VILOING, 

M. Thibaut BARRAL, Mme Josette CUTANDA, M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Béatrice FERNANDO, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, 
Mme Martine BONNET, M. Pascal DELIEUZE, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence QUINONERO, M. Daniel 
JAUDON, M. David CABLAT - M. Pierre AMALOU suppléant de Mme Florence LAUSSEL, M. Claude CARCELLER suppléant de Mme 

Catherine GIL, M. Daniel REQUIRAND suppléant de M. Bernard CAUMEIL. 
Procurations : M. Robert SIEGEL à M. Jean-François SOTO, M. Marcel CHRISTOL à Mme Marie-Hélène SANCHEZ, Mme Valérie 
BOUYSSOU à M. Jean-Pierre PUGENS. 

Excusés : Mme Agnès CONSTANT, M. Laurent ILLUMINATI, M. Gregory BRO. 

------ 

Administration générale 
Rapport 1.1 : Décisions prises par le Président- depuis le Conseil communautaire du 28 septembre 2020. 

Le Conseil prend acte des décisions suivantes :  

 
 

 

 
 
 



 

 

Rapport 1.2 : Détermination des ratios "promus - promouvables" - Avancements de grade. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d’adopter les ratios ainsi proposés,  

 

 
- d’inscrire les crédits correspondants au budget. 

 
Rapport 1.3 : Tableau des effectifs - Adoption des modifications. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- D’adopter la proposition du Président tels que définis ci-dessous,  

* Créer les emplois suivants : 

Filière technique : 

- 2 postes d’adjoint technique à temps non complet  

*Modifier les emplois suivants : 

Filière animation : 

- Transformation d’un poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps complet en un poste à temps non 

complet 

Filière technique : 

- 1 poste d’adjoint technique territorial principal de 2ième classe passe de temps complet à un temps non complet, 

- De modifier en conséquence le tableau des effectifs,  

- D’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Rapport 1.4 : Réseau des Grands Sites de France - Désignation de représentants. 

Le Conseil décide à la majorité des suffrages exprimés avec une voix contre et une abstention, 

- de désigner :  

Monsieur Louis VILLARET en qualité de titulaire et Messieurs Claude CARCELLER et Robert SIEGEL en qualité 

de suppléants pour représenter la Communauté de communes Vallée de l’Hérault au sein de l’association du 

Réseau des Grands Sites de France. 

 

Rapport 1.5 : Mandat spécial - 22èmes Rencontres du Réseau des Grands Sites de France. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés avec une abstention, 

- d'approuver le principe d'un mandat spécial au profit de :  

* Monsieur le Président, Jean-François SOTO  

* Madame Véronique NEIL, vice-présidente déléguée à l'environnement,  

* Monsieur Claude CARCELLER, vice-président délégué au Tourisme et à la Culture,  

* Monsieur Robert SIEGEL, conseiller communautaire délégué au Grand Site de France,  

à l'occasion de leur déplacement à Arsenal de Rochefort du 14 au 16 octobre 2020 en vue de participer aux 

22èmes rencontres du Réseau des Grands Sites de France,  

- d'autoriser en conséquence la prise en charge des frais afférents au transport, à l'hébergement et à la 

restauration dans la limite des dispositions règlementaires prévues à cet effet. 

 



 

Rapport 1.6 : Association des Maires de l'Hérault (AMF 34) - Adhésion de la CCVH et désignation de 

représentants. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d’approuver l’adhésion de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault à l'AMF 34 ;  

- de se prononcer favorablement sur le montant de la cotisation annuelle qui s’élève à 2 639.26 euros,  

- d’inscrire au budget général les crédits correspondants ;  

- de désigner en qualité de titulaires :  
Membre de droit : M. Jean-François SOTO  

1. M. Claude CARCELLER  

2. Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC  

3. M. Jean-Marc ISURE  

4. Mme Florence QUINONERO  

- de désigner en qualité de suppléants :  

Membre de droit : M. Jean-Pierre PUGENS  

1. Mme Marie-Françoise NACHEZ  

2. M. Bernard GOUZIN  
pour siéger au comité directeur de l'AMF 34. 

 

Rapport 1.7 : Composition des commissions thématiques intercommunales. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés avec deux abstentions, 

- D’adopter la composition des cinq commissions thématiques intercommunales, 

- D’autoriser le Président à accomplir toutes les formalités utiles afférentes à la bonne exécution de ce dossier. 

 

Finances / marchés comptabilité 

Rapport 2.1 : Budget principal 2020 - Décision modificative n°2. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés avec une abstention, 

- de voter la décision modificative n°2 ci-dessous nécessitant des mouvements entre chapitres et n'entraînant 

aucune augmentation budgétaire à l'intérieur de la section de fonctionnement et l’augmentation de crédits pour 

un montant de + 40 947,82€ au sein de la section d’investissement du budget principal 2020. 

 
Rapport 2.2 : Budget annexe Service Ordures Ménagères (SOM) 2020 - Décision modificative n°2. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- de voter la décision modificative n°2 ci-dessous nécessitant des mouvements entre chapitres et n'entraînant 

aucune augmentation budgétaire à l'intérieur de la section de fonctionnement et l’augmentation de crédits pour 

un montant de + 22 627,33€ au sein de la section d’investissement du budget annexe SOM 2020. 

 
Rapport 2.3 : Dotations 2020 - Répartition du Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et 

communales (FPIC) pour l'année 2020. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- de répartir le montant 2020 du FPIC en fonction du même pourcentage qu’en 2019 et les années précédentes 

pour la répartition entre la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, soit 741 329€ (62%) et l’ensemble 

des communes membres soit 451 861€ (38%) ; Sur l’enveloppe restant aux communes, 30 000 euros sont 

répartis au prorata du nombre de logements sociaux/conventionnés existant dans les communes ; le reste étant 

réparti entre les communes membres en fonction de leur population et de leur contribution au Potentiel 

Financier Intercommunal Agrégé (PFIA), présentés dans le tableau ci-dessous,  



 
Rapport 2.4 : Constitution d'une provision pour risque contentieux - Budget annexe Service Ordures 

Ménagères (SOM). 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d'opter pour le régime de provisions de droit commun (semi-budgétaire)pour la provision à constituer,  

- d'approuver la constitution sur l'exercice 2020 d'une provision pour litiges et contentieux d'un montant global 

de 21 689,24 € à enregistrer au compter 6815 "Dotations aux provisions pour risques et charges" ;  

- d'imputer 21 689,24€ sur le budget annexe SOM ;  

- de préciser que la provision ainsi constituée sera maintenue, en l'ajustant si nécessaire, jusqu'à ce que le 

jugement soit devenu définitif ; que la provision destinée à couvrir la charge probable résultant du contentieux 

en cours sera systématiquement réévaluée chaque année en fin d'exercice ;  

- d'autoriser le Président à prendre toutes les dispositions afférentes à ce dossier et à signer toute pièce de 

nature administrative, technique ou financière nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération.  

 

Rapport 2.5 : Commission intercommunale des impôts directs (CIID) - Proposition de la liste des commissaires 

titulaires et suppléants. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- de soumettre au Directeur départemental des finances publiques la liste des vingt commissaires titulaires et 

des vingt commissaires suppléants susceptibles de siéger au sein de la CIID, telle que proposée en annexe de la 

présente délibération. 

 
Environnement 

Rapport 3.1 : Réalisation de l'Atlas de la Biodiversité intercommunale de la Vallée de l'Hérault - Réponse à 

l’Appel à Manifestation d’Intérêt de l’Office Français de la Biodiversité. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d’approuver le projet de plan de financement correspondant,  

 
- d’autoriser Monsieur le Président à répondre à l’Appel à Manifestation d’Intérêt pour solliciter le financement 

de l’Atlas,  

- d’autoriser Monsieur le Président à modifier, si besoin et sans augmentation de la dépense pour la 

communauté de communes, le plan de financement prévisionnel,  

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à l’attribution de ces subventions. 

 

 

 



 

 
Rapport 3.2 : Contrat d'entretien et de contrôle liant le Comité Territorial 34 de la Fédération Française de la 

Montagne et de l'Escalade (FFME) et la Communauté de Communes Vallée de l'Hérault pour le Site d'Escalade 

de Saugras. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- D’approuver les termes du contrat d'entretien conclu entre le Comité territorial 34 et la CCVH, d'un 

montant de 250 euros annuel ;  

- D’inscrire au budget les crédits correspondants,  

- D’autoriser le Président à signer ledit contrat et l’ensemble des pièces relatives à la mise en place de ce 

partenariat, ainsi qu’au versement des prestations,  

- D’approuver la demande d’inscription du Site Escalade de Saugras au Plan Départemental des Espaces, Sites et 

Itinéraires adopté par le département de l’Hérault. 

 
Rapport 3.3 : Aménagement de la Variante de la Grande Traversée du Massif Central - Convention d'autorisation 

de passage. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- D'approuver le contenu de la convention bipartite type d'autorisation de passage, à titre gratuit pour une 

durée de 10 ans, renouvelable tacitement, définissant les engagements respectifs de chacune des parties 

(propriétaires et CCVH) ;  

- D'autoriser le Vice-président délégué aux activités de pleine nature à signer la convention ci-annexée, y 

compris ses éventuels avenants ;  

- D’approuver la demande d’inscription de la Variante de la Grande traversée du Massif Central au Plan 

départemental d'Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) ainsi qu’au Plan Départemental des 

Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI). 

 

Rapport 3.4 : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) - Prélèvement de la Taxe 

pour l'année 2021. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- de reconduire le produit de cette taxe à 330 000 € pour l'année 2021;  

- d'inscrire la recette correspondante au Budget Annexe GEMAPI de la Communauté de communes Vallée de 

l'Hérault ;  

- d'autoriser le Président à accomplir l'ensemble des formalités afférentes à ce dossier. 

 

Rapport 3.5 : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de gestion des déchets ménagers - Exercice 

2019. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- D’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ci-

annexé, ainsi que la version synthétique du rapport ;  

- D’autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités afférentes à ce dossier. 

 

Aménagement de l'espace 

Rapport 4.1 : Instruction technique des autorisations et actes relatifs à l'occupation des sols - Adhésion de la 

commune de Montarnaud. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d'autoriser le Président à signer avec la commune de Montarnaud une convention ci-annexée dite partielle 

pour l'instruction technique des autorisations et actes relatifs à l'occupation des sols n'incluant pas les 

certificats d'urbanisme simples et les déclarations préalables n'ayant pas pour objet une division foncière ou ne 

créant pas de surface de plancher. 

 

Rapport 4.2 : Acquisition de l'immeuble cadastré 16 grand rue à Gignac en vue de la création de la Maison 

France Services. - Attribution d'un fonds de concours à la commune - Annule et remplace la délibération n° 

2251 du 26 février 2020.  

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- D’annuler et remplacer la délibération n° 2251 du 26 février 2020 pour l’octroi à la commune de Gignac d’un 

fonds de concours pour participer au financement de l’acquisition de l’immeuble sis 16 Grand Rue à Gignac 

cadastré sous la référence AB100,  

- D’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune de Gignac en vue 

de participer au financement de l’acquisition de l’immeuble sis 16 Grand Rue à Gignac, cadastré sous la 

référence AB100, à hauteur de 73 150 €, soit 50% du montant total HT du projet  

- D’inscrire au budget les crédits correspondants,  

- D’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 

 
Rapport 4.3 : Convention d'occupation précaire d'une réserve foncière - Renouvellement de la convention de la 

parcelle CA10 au lycée agricole de Gignac. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d'approuver les termes de la convention autorisant le lycée agricole de Gignac à occuper à des fins 

pédagogiques et de manière précaire la parcelle CA10, gracieusement, hors charges, impôts et taxes diverses, 

pour une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 3 ans.  

 

 

 



 

- d'autoriser Monsieur Jean-François SOTO, Président, à signer ladite convention ainsi que ses éventuelles 

reconductions par voie d'avenant, et à accomplir l'ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de 

ce dossier. 

 

Développement économique 

Rapport 5.1 : Aide à l'immobilier d'entreprise pour la création de nouveaux locaux pour la SARL Mas Laval aux 

Treilles à Aniane. 

Le Conseil décide à la majorité des suffrages exprimés avec une voix contre, 

- D’approuver le principe du versement d’une subvention à la SARL du Mas Laval pour un montant de 43 

194,76 euros, sur un montant total éligible de 359 956,33 euros HT selon le plan de financement annexé à la 

présente délibération, soit un taux d’intervention de 12,00 % ;  

- D’inscrire au budget les crédits correspondants ;  

- D’autoriser le Président à élaborer et signer l’ensemble des pièces relatives à la mise en œuvre et au 

versement de la subvention. 

 

Rapport 5.2 : Aide à l'immobilier d'entreprise pour la création de l'atelier de Stylmetal aux Armillières à Gignac.  

Le Conseil décide à la majorité des suffrages exprimés avec deux voix contre, 

- D’approuver le principe du versement d’une subvention à la SCI SERS au bénéfice du projet de l’EURL 

Stylmetal pour un montant de 19 260,79 euros, sur un montant total éligible de 128 405,25 euros HT selon le 

plan de financement annexé à la présente décision, soit un taux d’intervention de 15 % ;  

- D’élaborer et de signer l’ensemble des pièces relatives à la mise en œuvre et au versement de la subvention. 

 

Rapport 5.3 : Commercialisation du lot n°6 - Entreprise SARL Barbier-Cellier-Garage Renault - Parc d'activités 

économiques (PAE) "La Tour" - Montarnaud.  

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- D’autoriser la commercialisation au profit de l'entreprise SARL Barbier-Cellier du lot n°6 situé sur le parc 

d'activités économiques "La Tour" à Montarnaud, d’une superficie 3 073 m² sur la base de 75€ HT/ m², soit un 

montant total de 230 475 € HT ;  

- D’autoriser le Président à signer l’ensemble des documents relatifs à cette vente et à accomplir toutes les 

formalités utiles y afférentes.  

 

Rapport 5.4 : Avis relatif à 12 ouvertures dominicales des commerces de détail – Gignac. 

Le Conseil décide à la majorité des suffrages exprimés avec une voix contre,

- d'émettre un avis favorable à l’ouverture dominicale des commerces de détail sur la commune de Gignac, 

suivant la liste des 12 dimanches proposés pour l’année 2021. 

 

Rapport 5.5 : Covid-19 : soutien de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault aux entreprises en 

difficultés en partenariat avec la Région Occitanie - poursuite de l'engagement. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- De poursuivre son soutien auprès des entreprises bénéficiaires du Fonds de solidarité exceptionnelle 

Occitanie (Volet 3 et 2bis) tel que défini par convention et dans la limite des dossiers restant à instruire ;  

- d'inscrire les crédits nécessaires à cet effet qui seront imputés sur la section d’investissement au chapitre 204 

nature 204. 

 

Rapport 5.6 : Partenariat avec la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Hérault en vue de déployer le 

dispositif régional numérique rebond commerce Post-COVID "City Foliz". 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- D’autoriser le Président à engager le partenariat avec la Chambre de commerce et d’Industrie de l’Hérault afin 

d’assurer le déploiement de l’opération d’animation commerciale « City Foliz »,  

- D’autoriser le Président à signer la convention de partenariat avec la Chambre de commerces et d’Industrie 

de l’Hérault, relative à l’opération City Foliz, annexée à la présente délibération,  

- D’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

Rapport 5.7 : Motion de soutien à la création d'un CFA "tous métiers" au Lycée agricole de Gignac. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- De faire tout ce qui est dans le champ des compétences et moyens d’actions de la communauté de communes 

afin d’accompagner et de soutenir le projet du lycée agricole privé Vallée de l’Hérault pour la création d’un CFA 

« tous métiers ".  

- D'engager toutes les démarches en vue d’aboutir à un partenariat entre les acteurs concernés par ce projet 

territorial de formation.  

 

Culture 

Rapport 8.1 : Fonds de concours "Lecture Publique" - Dossier de la commune d'Aniane. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune d’Aniane en vue de 

racheter du matériel et du mobilier pour sa bibliothèque à hauteur de 2 299€,  

- d’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 

 

 

 



 

 

Rapport 8.2 : Fonds de concours "Lecture Publique" - Dossier de la commune de Bélarga. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés avec une abstention, 

- d’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune de Bélarga en vue 

de racheter du mobilier pour sa bibliothèque à hauteur de 1 045€,  

- d’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 

 

Rapport 8.3 : Fonds de concours "Lecture Publique" - Dossier de la commune de Gignac. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune de Gignac en vue 

de créer une extension de sa médiathèque à hauteur de 74 380€,  

- d’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 

 

Rapport 8.4 : Fonds de concours "Lecture Publique" - Dossier de la commune du Pouget. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune du Pouget en vue 

de racheter du matériel et du mobilier pour sa bibliothèque à hauteur de 2 236€,  

- d’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 

 

Rapport 8.5 : Fonds de concours "Lecture Publique" - Dossier de la commune de Montpeyroux. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés, 

- d’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune de Montpeyroux 

en vue de construire une nouvelle médiathèque municipale à hauteur de 58 695€ soit 40 950 € d'aide pour les 

travaux et 17 745 € pour l'acquisition de mobilier,  

- d’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 

 

Rapport 8.6 : Fonds de concours "Lecture Publique" - Dossier de la commune de Saint-Bauzille-de-la-Sylve. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés avec une abstention, 

- d’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune de Saint-Bauzille-

de-la-Sylve en vue de racheter du matériel et du mobilier pour sa bibliothèque à hauteur de 664€,  

- d’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier.  

 

Rapport 8.7 : Fonds de concours "Lecture Publique" - Dossier de la commune de Tressan. 

Le Conseil décide à l'unanimité des suffrages exprimés avec une abstention, 

- d’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune de Tressan en vue 

de construire une nouvelle bibliothèque municipale à hauteur de 43 000€,  

- d’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 

 

Rapport 8.8 : Adhésion à l'Association des Ludothèques de France.  

Le Conseil décide à la majorité des suffrages exprimés avec une voix contre, 

- d'approuver l'adhésion de la CCVH à l'Association des Bibliothèques de France ;  

- de se prononcer favorablement sur le montant de la cotisation annuelle qui s'élève à 70 euros ;  

- d'autoriser le Président à accomplir l'ensemble des formalités afférentes à la bonne exécution de ce dossier. 

 

Le relevé du Conseil communautaire du 28 septembre 2020 comporte 7 pages. 

Il restera affiché à la Communauté de communes entre le 30 septembre 2020 et 30 novembre 2020. 

Le Président 

 
Jean-François SOTO 

 
Les délibérations sont consultables sur notre site internet www.cc-vallee-herault.fr ou au siège de la 

Communauté de communes, aux heures d'ouvertures. 

 

 
 
Les copies des délibérations peuvent être communiquées selon l'une des modalités suivantes : 

- par consultation gratuite sur place sauf si les impératifs de conversation du document s'y opposent ; 
- par courrier électronique et sans frais lorsque le document existe sous forme électronique ; 
- par délivrance aux frais du demandeur d'une copie sur papier ou sur un support informatique identique à celui utilisé par 
l'administration. Dans ce dernier cas, et conformément à l'article 34 du décret du 30 décembre 2005, il appartient à l'intéressé d'indiquer 

sous quelle forme il souhaite obtenir le document sollicité. Des frais de reproduction pourront lui être facturés, sans que ceux-ci puissent 
excéder le coût réel supporté par l'administration. Un arrêté du Premier ministre du 1eroctobre 2001 prévoit que le montant des frais de 
copies d'un document administratif pourra être fixé au maximum à 0,18 € par page de format A 4 cm en impression noir et blanc, 1,83 

pour une disquette et 2,75 € pour un cédérom. 
 

http://www.cc-vallee-heralt.fr/

